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HALTE GARDERIE DE REMUZAT-LA MOTTE CHALANCON 

 

Ce nouvel espace dédié aux jeunes enfants de nos vallées est un pari pour l'avenir. Il doit répondre aux 

besoins régulièrement exprimés par des familles. Notre commune a donc fait le choix de s'impliquer 

dans ce projet qui a été de plus motivé par des circonstances et des opportunités qui se sont présentées. 

La commune de Rémuzat contribue très largement en apportant le terrain, en finançant la totalité du 

bâtiment (investissement) et en assurant sa maintenance et son entretien. Les Communautés des 

Communes en prenant la compétence enfance jeunesse engagent leur budget sur une partie du 

fonctionnement de la crèche en complément de la partie financière des familles utilisatrices, des aides 

de la CAF ainsi que de la M.S.A. Cette réalisation est ainsi le fruit d'une coopération intelligente entre 

plusieurs communes et leurs deux intercommunalités. La dynamique de travail, de réciprocité et d’é-

changes entre parents regroupés en une association active, élus, espace social et culturel du Diois, insti-

tutionnels, ne peut être que favorable au développement de nos vallées et au maintien de l’ensemble de 

nos services.    

          Le Maire 


